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Règlements de la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D'EN-HAUT

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ANNE-DES-LACS

RÈEUrrarruT NUMÉRo 360-2023.0l AMENDANT tE RÈGLEMENT

360-2014 SUR tE COM|TÉ CONSUITATIF D',URBANTSME (CCU)

ATTENDU les articles 146 à 148 de la loi sur l'Aménagement et l'urbanisme (1.R.Q., c.A-

]_e.1);

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs est dotée d'un comité consultatif
d'urbanisme;

ATTENDU QUE le Conseiljuge opportun de préciser son mandat, notamment en lien avec

l'adoption de nouveaux règlements visant à encadrer les projets en urbanisme;

ATTENDU l'avis de motion et le dépôt du premier projet de règlement le 10 octobre 2023;

ll est proposé par Jean Sébastien Vaillancourt, conseiller et résolu à l'unanimité d'adopter
le règlement no. 360-2023-01 amendant le règlement no. 350-201.4 sur le comité
consultatif d'urbanisme qui suit :

ARTICLE 1

Le premier alinéa de l'article 6 du règlement, intitulé < Rôle et mandat > est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

< Le comité consultatif d'urbanisme étudie et formule des recommandations au Conseil

municipal sur les dossiers suivants:

projet particulier de construction, modification ou occupation d'un immeuble
(PPCMOI) ou toute demande de permis ou de certificat assujettie à l'approbation
d'un plan d'implantation et intégration architecturale (PllA), telque prévu à la loisur
l'Aménagement et l'urbanisme (1.R.Q., c.A-1-9.1);

et au règlement sur les plans d'implantation et intégration architecturale (PllA);

ARTICLE 2

Le premier alinéa de l'article 12 intitulé < Président et vice-président > est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

< La présidence du comité est assumée par un des conseillers municipaux siégeant sur le
comité et il est nommé par celui-ci à la première rencontre du comité en janvier à tous
les deux ans. Toutefois, lorsqu'aucun conseiller ne souhaite assumer la présidence, un

citoyen membre peut être élu à ce poste par le comité. >
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ARTICLE 3 Disposition transitoire

Dans le but de corriger une certaine confusion dans la durée des mandats dans le passé,

il est convenu que les mandats seront renouvelables de la façon suivante :

7

6

3

5

4

Poste

Janvier 2024

Janvier 2024

Janvier 2024

Janvier 2025

Janvier 2025

Renouvellement de mandant

Par la suite, les mandats seront octroyés selon l'article 13 des présentes

ARTICLE 4

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi

ne Hamé aire Robert

Mairesse Directrice générale et
greffière-trésorière
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